
Mission de la Fondation Capacités d'accueil
Exploitation de Foyers destinés à l'hébergement, au maintien et à la 
réadaptation de personnes en situation de handicap physique avec 
pour but d'offrir des lieux de vie adaptés ainsi que des possibilités 
d'activités professionnelles protégées et/ou des activités de dévelop-
pement personnel adaptées.

Depuis 1990, les Foyers Handicap de Neuchâtel et de La 
Chaux-de-Fonds ont démontré la pertinence de leurs activités. Leur 
objectif premier reste d'offrir une authentique qualité de vie à des 
personnes frappées dans leur intégrité physique par la maladie ou 
l'accident. Les prestations sont :

Garantir des soins de base, les soins spécialisés ainsi que le mai-
tien, voire le développement des capacités individuelles ou même 
encore un accompagnement pour un retour à domicile

Offrir des possibilités d'activités adaptées et personnalisées, pro-
fessionnelles ou non, à court, moyen ou long terme

Permettre et développer des activités sociales internes et 
externes adéquates

Assurer la sécurité d'un encadrement 365 jours et nuits par an

Prestation auxquelles il convient d'ajouter la pension, l'entretien des 
studios et du linge personnel dans un contexte architectural entière-
ment adapté. 

La Fondation s'est créée en 1983.  Le Foyer et les Ateliers de Neuchâtel ont ouvert leurs portes en 
1990 alors que le Foyer et les Ateliers de La Chaux-de-Fonds débutaient leurs activités en 1991.

Foyer Handicap de Neuchâtel :

28 places en Foyer (studios individuels équipés 
d'une cuisinette et d'une salle de bain)

une unité d'accueil temporaire (UAT)

12 places en ateliers

4 places en unité d'accueil de jour (UAJ)
 
Foyer Handicap des Montagnes neuchâteloises :

29 places en Foyer (studios individuels équipés 
d'une cuisinette et d'une salle de bain)

une unité d'accueil temporaire

10 places en ateliers

Ouverture :  365 jours par an 24h/24

    www.foyerhandicap.ch

Idée graphique:  F. Mariotti



Charte de la Fondation Foyer Handicap

D R O I T  A  L ’ E X P R E S S I O N
Assurer au résidant le droit d’exprimer 
ses choix dans sa vie quotidienne et 
l’encourager à exprimer ses 
préférences, attentes et sensibilités

A C C O M PA G N E M E N T
Assurer au résidant un 
accompagnement adapté à 
sa situation et en lien avec 
son projet de vie

C O N F I D E N T I A L I T E
La confidentialité sur les 
informations personnelles 
du résidant est garantie

SPHÈRE PRIVÉE
Offrir au résidant 
un espace de vie 
personnel qui tienne 
compte de ses 
attentes matérielles, 
affectives, spirituelles, 
médicales, etc

V I E  S O C I A L E
Favoriser le rôle 
social du résidant 

L I B E R T E  D E  C H O I X
Veiller et encourager le 
résidant à conserver le 
pouvoir de décision de son 
mode de vie et de 
son libre-arbitre

D I G N I T E
Garantir au résidant 
le droit au respect de 
sa dignité d’individu 
et du caractère 
unique de sa vie

S E C U R I T E
L’institution s’engage à 
respecter les règles de 
sécurité en vigueur

*Le terme « résidant » entend tous 
les bénéficiaires des prestations du 
Foyer Handicap et se décline aussi 
bien au masculin qu’au féminin.Président de la fondation: Directeur des foyers:

Neuchâtel, le 5 juillet 2017


